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ARTICLE 42

À la deuxième phrase de l’alinéa 3, après le mot :

« que »

insérer les mots :

« si l’état clinique du patient le justifie, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de préciser que l’isolement et la contention sont des mesures graves et 
contraignantes auxquelles on ne peut recourir qu’au motif qu’elles soient justifiées par l’état 
clinique du patient. 

En effet, il ressort de nombreux rapports (notamment le rapport du CGLPL de 2017) que les 
pratiques de mise en isolement ou sous contention connaissent depuis une vingtaine d’année une 
recrudescence, alors même que leur efficacité thérapeutique n’est pas formellement prouvée. 

L’idée que seule la santé du patient peut justifier une telle mesure est sous-jacente, l’isolement et la 
contention ne pouvant être décidés que par une décision motivée d’un psychiatre, mais il convient 
de le préciser expressément. Cela permettra ainsi d’éviter qu’il ne soit recouru à ces pratiques à des 
fins disciplinaires.


